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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 1er août 2007  
relative à l’organisation du marché de l’électricité en vue de :
1°	 la mise en œuvre du règlement délégué (UE) 2024/1366 de 

la Commission du 11 mars 2024 complétant le règlement 
(UE) 2019/943 du Parlement européen et du Conseil en éta-
blissant un code de réseau sur des règles sectorielles 
concernant les aspects liés à la cybersécurité des flux trans-
frontaliers d’électricité ;

2°	 la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) 2023/1162 
de la Commission du 6 juin 2023 relatif aux exigences 
d’interopérabilité et aux procédures non discriminatoires et 
transparentes pour l’accès aux données de comptage et de 
consommation ;

3°	 la transposition de la directive (UE) 2024/1711 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juin 2024 modifiant les direc-
tives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 en ce qui concerne 
l’amélioration de l’organisation du marché de l’électricité de 
l’Union ;

4°	 la transposition de la directive (UE) 2023/2413 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil, le règlement (UE) 2018/1999 et la directive 98/70/
CE en ce qui concerne la promotion de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables, et abrogeant la directive 
(UE) 2015/652 du Conseil 
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ÉTAT

(27.3.2026)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 17 mars 2026 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant modification de la loi modifiée du 1er août 2007  
relative à l’organisation du marché de l’électricité en vue de :
1°	la mise en œuvre du règlement délégué (UE) 2024/1366 de 

la Commission du 11 mars 2024 complétant le règlement 
(UE) 2019/943 du Parlement européen et du Conseil en éta-
blissant un code de réseau sur des règles sectorielles 
 concernant les aspects liés à la cybersécurité des flux trans-
frontaliers d’électricité ;

2°	la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) 2023/1162 
de la Commission du 6 juin 2023 relatif aux exigences 
d’interopérabilité et aux procédures non discriminatoires et 
transparentes pour l’accès aux données de comptage et de 
consommation ;

3°	la transposition de la directive (UE) 2024/1711 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juin 2024 modifiant les direc-
tives (UE) 2018/2001 et (UE) 2019/944 en ce qui concerne 
l’amélioration de l’organisation du marché de l’électricité de 
l’Union ;

4°	la transposition de la directive (UE) 2023/2413 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil, le règlement (UE) 2018/1999 et la directive 98/70/ 
CE en ce qui concerne la promotion de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables, et abrogeant la directive 
(UE) 2015/652 du Conseil

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 17 mars 2026 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 7 octobre et 19 décembre 
2025 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 17 votants, le 27 mars 2026.
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	 Marc BESCH	 Marc THEWES


